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Poitiers, le 14 janvier 2014 
 

 
N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493 
TD/MH/GA 

 
V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT 

 
 
Cher Monsieur, 
 
Je vous présente mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
 
J’ai pris note de vos observations qu’en son temps, vous m’avez fait 
parvenir. 
 
Dans l’instance engagée sous le n° 110493, l’audience est fixée le 22 janvier 
2014 à 9h30 et je ne manquerai pas d’y assister. 
 
Mon Cabinet s’organisera pour vous représenter. 
 
La deuxième instance 110279-3 est encore en cours. 
 
Je vous rappelle qu’elle avait été reportée à l’issue d’une première audience 
initialement prévue le 16 octobre. 
 
Nous restons évidemment à votre entière disposition pour évoquer avec 
vous ce dossier et vous prie d’agréer, Cher Monsieur, l’expression de mes 
sentiments. 
 
 
 

T. DROUINEAU 

 
 


